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« Une crise est une situation qui menace les buts essentiels des unités de prise de décision, ré-
duit le laps de temps disponible pour la prise de décision, et dont l'occurrence surprend les respon-
sables » (Hermann, 1972, p. 13). La gestion des risques et des crises ne se réduit pas à la dimension 
des relations publiques, mais fait appel à une gestion stratégique et proactive, une culture de pré-
vention, une préparation éprouvée et des mécanismes de vigie et de détection instantanée des si-
gnaux faibles. Il est donc préférable d’utiliser cette définition : 

Une crise affecte physiquement un système dans son ensemble et met à l’épreuve les principes fondamentaux 
des membres de l’organisation. Elle a pour effet de menacer la légitimité de toute une industrie […], de changer 
radicalement la mission stratégique de l’entreprise [ou] de troubler le monde subjectif des individus, leur fa-
çon de percevoir la réalité et la vie, ainsi que leur sens profond d’identité et leur cohésion interne (Pauchant et 
Mitroff, 1988). 

Le mot crise est d’origine grecque, krisis qui signifie«  séparer, choisir, juger, décider ». C’est à 
compter du XVIIIe siècle que la notion médicale, désignant spécifiquement l'exacerbation des trou-
bles qui annonce le dénouement (Bolzinger, 1982, p. 475-480), a été appliquée aux analyses de la 
société (Béjin et Morin, 1976, p. 1-2). Au XIXe siècle, plusieurs perspectives théoriques (juridique, 
sociologique, économique) font appel à ce terme à leur tour, façonnant ainsi le concept de crise tel 
qu’il est utilisé aujourd'hui (Béjin et Morin, 1976, p. 1-2).  

Le domaine de la gestion des risques et des crises prend forme avec le risk analysis, une discipline 
se penchant sur la sécurité industrielle et l’anticipation de la crise postaccidentelle. Ce domaine 
d’études a introduit la notion de risque technologique majeur (Lagadec, 1979 et 1981). Les sociolo-
gues, les anthropologues, les spécialistes des relations internationales, les géographes, les psycho-
logues et, récemment, les chercheurs des sciences de l’administration et de la gestion ont contribué 
au corpus de connaissances en matière de catastrophes naturelles et humaines, d’analyse de ris-
ques et de gestion des crises (Lagadec, 1991, p. 13-15). 

Il est parfois tentant de réduire la gestion des crises à la gestion médiatique. Bien que cette di-
mension soit importante, la gestion des crises est beaucoup plus large. Il s'agit d'un processus 
continu, intégré et inhérent à la gestion et à la culture d’une organisation. De nombreuses habiletés 
managériales et organisationnelles sont nécessaires à la gestion des crises. Parmi celles-ci, la capa-
cité de penser en dehors des schèmes de pensée usuels, qui se restreignent à l’imaginable, et celle 
de susciter l’adhésion de toutes les sphères d’une organisation sont cruciales (Mitroff, 2001, p. 121 
et 151).  
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En ce qui concerne la sécurité et la vulnérabilité aux crises dans des systèmes technologiques 
hautement complexes, deux écoles de pensée se font compétition (Sagan, 1993, p. 46). Selon la 
théorie de la « haute fiabilité », un certain nombre d’éléments préventifs peuvent être mis en place 
afin d’éviter les accidents. Une bonne gestion, un bon design organisationnel, de la redondance dans 
les tâches des employés et dans l’information qui leur est destinée, la priorité à la sécurité comme 
objectif organisationnel, une structure de prise de décision décentralisée, l’apprentissage ainsi 
qu’un entraînement et des simulations opérationnelles continus peuvent renforcer la fiabilité des 
opérations (Sagan, 1993, p. 46 faisant référence à La Porte, 1982; Weick, 1987; Rochlin, La Porte et 
Roberts, 1987; Roberts, 1989 et 1990; La Porte et Consolini, 1991). 

À l’opposé, la théorie des « accidents normaux » avance que les accidents sont inévitables dans 
les systèmes complexes et à maillage serré parce que la sécurité et la prévention sont en concurrence 
avec d’autres objectifs organisationnels comme la continuité, la productivité et la rentabilité. Pour 
Perrow (1984), il est impossible pour les organisations de s’entraîner à des opérations inimagina-
bles, politiquement indésirables et hautement dangereuses. De plus, la décentralisation nécessaire 
à une bonne gestion des crises est difficile à réaliser lorsque les tâches sont complexes et que le 
système exige une centralisation adéquate (Sagan, 1993, p. 46, faisant référence à Perrow, 1984; 
Rasmussen, 1990; Reason, 1990, cité dans Smith, 2000, p. 66). 

Contrairement aux organisations privées, les organisations publiques ne sont pas aux prises 
avec le dilemme productivité/sécurité, puisqu’elles s’inscrivent moins dans une logique de profita-
bilité économique, mais dans une logique sociale. Toutefois, elles présentent un certain nombre de 
caractéristiques qui favorisent une gestion en silo plutôt qu’une gestion intégrée, horizontale, fluide 
et efficace en temps de crise. Telles sont la formalisation élevée des tâches et des processus, les 
obligations légales ne favorisant pas la souplesse décisionnelle et une culture de protection bureau-
cratique (Dupuy, 1999, p. 5). 

Les crises surviennent en trois phases (Pauchant et Mitroff, 1988, p. 163). D’abord, il y a la pré-
paration à la crise, qui comprend les signes avant-coureurs de la crise et la prévention. Selon Mitroff 
(2001), une organisation devrait se préparer à réagir à sept types de crise : économique, informa-
tionnelle, matérielle, de ressources humaines, de réputation, causée par des actes psychopathiques 
ou des désastres naturels. Une sensibilité à la prévention et une vigie systématique des canaux des 
premiers signaux d'alerte (early warning signals) devraient aussi être développées par les organisa-
tions. Des habiletés professionnelles (gestion du stress, préparation à la communication médiati-
que) et organisationnelles (flexibilité, fluidité de la communication, mobilisation rapide des 
ressources, capacité de réponse) peuvent être améliorées et testées. Cette première phase peut se 
résumer à deux mécanismes de gestion des risques qui sont anticiper et percevoir (sensing) (Mitroff, 
2001, p. 40). 

La deuxième phase est celle de la récupération au cours de laquelle l’organisation décide d’une 
marche à suivre. Elle comprend l’un des aspects les plus importants de la gestion de crise : 
l’isolement des dégâts (damage containment) afin d’éviter que la crise n’affecte d’autres secteurs de 
l’organisation ou du réseau. La forte interdépendance qui caractérise les systèmes (organisations 
elles-mêmes), les sous-systèmes (divisions ou unités) et les suprasystèmes (les grands réseaux ou 
infrastructures, comme ceux de l’énergie ou des télécommunications) de la société moderne rend 
cette dimension hautement stratégique. La qualité des décisions dépendra de la qualité de 
l’information, de la fidélité et de l’objectivité de sa retransmission et des habiletés cognitives du 
groupe décisionnel (Smart et Vertinsky, 1977; Cooley, 1994, cité dans Smith 2000). Bref, les deux 
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actions à poser durant cette deuxième phase sont réagir (reacting to) et contenir (containing)  
(Mitroff, 2001). 

Finalement, une organisation qui vit une crise doit en tirer des leçons et reconnaître les faibles-
ses qui l’ont menée à vivre cette crise ou à être incapable de la gérer efficacement. Cet apprentissa-
ge est difficile, puisque les organisations peuvent être tentées de camoufler leurs erreurs plutôt que 
d’apprendre d’elles (Sagan, 1993, p. 46). Étant donné le pouvoir des experts, elles peuvent se baser 
à nouveau sur les mêmes logiques scientifiques qui appellent à une croyance fautive en une invul-
nérabilité des systèmes, des stratégies et des structures (Pauchant et Mitroff, 1988; Smith, 2000). 
Selon Mitroff (2001), le blâme ne devrait pas être encouragé, sauf dans les cas de négligence ou de 
malfaisance criminelle. L’accent devrait plutôt être mis sur les leçons apprises et sur la reconfigura-
tion des systèmes pour diminuer les probabilités et atténuer les effets des crises futures. Les deux 
mécanismes à déployer ici sont l’apprentissage et la réingénierie des processus. 
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